
    

 

 

 

 

 

 

 

Prendre la température de l’enfant 

avant le départ à l’école. 

En cas de fièvre (37,8°C ou plus), 

l’enfant ne doit pas se rendre à 

l’école.  

 

Ne pas mettre l’enfant à l’école en cas 

d’apparition de symptômes évoquant 

un Covid-19 chez l’enfant ou dans la 

famille.  
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